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Divi(si)on entre jean et( )au(tr)e jean( )mariettes
freres

L an mil six cens soixante quatre et le troisiesme
jour du mois de mars a montauban en quercy apres
md dans ma botique regnant n(ot)re souverain et tres
c(h)restien prince louis quatorziesme par la( )grace de dieu
roy de( )france et de( )navarre devant moy no(tai)re royal et p(rese)ns
les tesmoingz bas nommes ont este establis en leurs
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personnes jean mariette vieux foulon de draps et
au(tr)e jean mariette plus jeune frere du susd(it) tondeur de
draps habitans du faubourc s(ain)t estienne de tescou les
]led[ les montauban lesquelles parties de( )leur bon gre ont
dict que par contract retteneu ce( )jourd huy par moi no(tai)re
qui ]ont[ a este mis dans ma liasse avoir donne pouvoir
a jean cere( )brassier de coleignes et a ]offre[ desire offre
aussy brassier de Vinharnaud de proceder a la divi(si)on et
partage des vinhes qu( )ilz o(n)t( )en comm(un)g de( )l( ) hereditte de( )leur
feu pere assizes a vinharnaud juri(dicti)on dud(it) montauban
lesquels y ayant procede et par leur avis a este advenu
aud(it) jean mariette vieux la vinhe grande de la contenance
de unse rasees mesure de( )la( )p(rese)nt ville confrontant du( )fonds
avec chemin qui va de montauban al cayre d( )au(tr)e couste
avec ung petit carrairon de service allant au ]ch[ grand
chemin du fau, du hault avec vinhe du sieur couderc
et d( )au(tr)e couste avec vinhe du sieur latreilhe merchant
de villebourbon et aud(it) mariette jeune est advenu
une vinhe assize al pech de( )labeilhe de la contenance
de( )quatre rasees mesure susd(ite) confrontant du fonds
avec chemin royal ]aye[ alant de montauban a( )co(r)tbarieu
d( )ung couste avec vinhe de( )jean bercy/ai dict compere
brassier et d( )au(tr)e couste( )avec vinhe de( )jean deloncle( )dict
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farges et du hault boult au(tr)e vinhe dud(it) deloncle
plus est advenu aud(it) mariette( )jeune au(tr)e vinhe
estant aussy de( )l( )heredicte dud(it) feu mariette pere assize
al pech de labeilhe de la contenence de cinq rasees 
mesure susd(ite) confrontant d( )'ung couste avec vinhe
de( )anthoine andrieu d( )au(tr)e couste avec trois tailhis
des hoirs de( )jean et pierre ruelles et de anthoine
Satberos et avec vinhes de anthoine 
dict toulhe et au(tr)es confr(ontati)ons m(e)ilh(e)ures sy poinct 
en y a prenant lesd(ites) parties avec leurs entrees yssues



droictz et appartenances antiennes et accoutumees 
et aussy avec la rente que lesd(its) biens peuvent fere chacung
pour ce( )qui les concerne toutesfois quitte des arrerages
de( )lad(ite) rente ensemble des arrerages de( )la tailhe
royal ]aud[ charges subcides et hippotheques jusques
au jour pr(ese)nt pour avoir tenir jouir et proceder par lesd(ites)
parties et en fere et disposer a( )l(e)urs plaisirs et volontes 
et pour plus grande valeur de( )la vihne grande 
advenue aud(it) mariette vieux faict retour aud(it)
mariette( )jeune de la somme de septante cinq livres
laquelle somme icelluy mariette( )jeune prend en( )paiemant
sur les sommes qu( )il doibt aud(it) mariette vieux son frere 
prometant lesd(ites) parties ce porter guerentie l( )ung l( )au(tr)e
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desd(its) biens divises envers et contre tous competiteur(s)
querellans et menans troubles et pour tout( )ce( )dessus 
fere tenir garder et( )observer et ni contrevenir lesd(ites)
parties ont obliges leurs biens p(rese)ns et advenir que
ont submis aux rigueurs de( )justice et ainsin l( )ont jure
presens abrahan molinier, merchant veyrie et pierre
Belveze merchant chaussatier habitans de( )la p(rese)nt ville
soubz(sig)nes avec led(it) mariette vieux led(it)mariette jeune
a dict ne savoir signer et moy( )no(tai)re

                       Jean Marriette               Belvéze
      Molinier   

                          Dupuy, not(aire) r(oy)al
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